
CONSEIL 

DE SEC s/7742 
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JBANCAIS 
ORIGINAL : ANGIiUS 

CkmX~e nous L”avons d6j& dit dans notre communication datée du 25 f&rier 1966’ 

et distribr&! em %ant que documxt of:Xciel. des lPkl,ons Vnies S~KIS la Gote ~46264, 

ainsi. qusi i?sns :notxe no$e du 29 ddcmibre 1966, la polLtLque du GoxvernsmenJ du 

Royaume de &IL yu & 1’6gard du rkgime raciste illkgal de Rhod&e du %.xd a gté 

dlairement 3k%xl.e, 

Le Gouvernement du Royaume de Libye n ’ a jamais reconnu le r $gime ilàkgal do 

Ma Smith et a rompu toutes relations &onomiques avec la RhodQsie du Sud en inter- 

disant totalement les importations et les exportations en provsnance ou ‘a desti- 

nation de la Lhod&ie du Sud, y compris les exportations de pdtrole I.%bpn, 

ei? fermant tous ses ports aux navires battant pavillon de la Rhodesie du Sud et en 

interdisant 8. tous les appareils de la Rhod&ie du Sud l’espace adrien et les a6ro- 

dromes 15byens. El est donc &fdent que le Gouvernement du Royaume de Libye a ddja 

prts toutes les mesures appropriêes pour se conformer pleinement aux dispositions 

et aux stipulations pertinentes de la résolution du Conseil de S&urit6 du 

1.6 d&embre 1966. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le tbe de la 

pY&ente le?hre en tant que document du Conset de &kurit$. 

(Siené) Wahbi El. Bouri 
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